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Fiche pratique ODYSSEE 
 

Président de sections du CNU : traitement des demandes de dispense 
 

 
1. Connectez-vous à ODYSSEE, via un navigateurs FIREFOX ou CHROME. 

 
Une fois vos codes de connexion saisis, vous devez sélectionner « espace instance nationale » 
dans le bandeau en haut de la page pour accéder à votre compte de membre du CNU.  
 

2. Examen des dispenses de diplômes 
 
Une fois connecté, vous devez choisir « procédures », « qualification », « Examen des 
dispenses ». 
 
Rappel du processus de traitement des demandes de dispense de diplôme de la part d’un 
candidat à la qualification présentant un diplôme délivré dans un autre pays que la France par 
la section du CNU : 
 
- si la section considère le diplôme comme équivalent au diplôme demandé (doctorat ou HDR), 
vous devez cocher la case « accordée » quel que soit la qualité du dossier de demande de 
qualification (il pourra être qualifié ou non);  
 
- si la section refuse la dispense de diplôme à un candidat, vous devez cocher la case : 
«refusée». Le dossier du candidat sera déclaré « irrecevable ». Le candidat pourra télécharger 
un courrier lui signifiant l’irrecevabilité de son dossier depuis l’application. 
 
L’examen des dispenses de diplôme doit donc précéder l’examen de la demande de 
qualification et la saisie des dispenses précéder la saisie du résultat des demandes de 
qualification. 
 
Sur la page des demandes de dispense, vous pouvez filtrer les demandes par corps 
 

3. Dispense accordée 
 
Vous avez la possibilité d’accepter toutes les dispenses en cliquant sur le bouton « Accorder à 
tous ». Vous pourrez toujours revenir sur une demande de dispense pour modifier la décision. 
La modification des décisions de dispense est possible jusqu’à la date de publication des 
résultats par l’AC 
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En cliquant sur les trois points au bout de la ligne du candidat, vous pourrez consulter l’examen 
de la demande de dispense : 
 
 

 
 
En allant sur consulter l’examen de la demande, vous pouvez téléverser les rapports des 
rapporteurs sur la demande de qualification. 
 
La saisie de résultats de qualification se fait normalement depuis l’item « saisie des résultats » 
mais si vous ne l’aviez pas fait, par exemple, en cas de changement de décision quant à la 
demande de dispense de diplôme, vous pouvez également saisir le résultat de sa demande de 
qualification depuis la même page. 
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1. Dispense refusée 
 
 Si le diplôme fourni ne répond pas aux critères du diplôme requis et que la section a refusé la 
dispense, vous devez sélectionner « refusée ».  
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La lettre d’irrecevabilité consécutive à ce refus de dispense sera fournie à l’intéressé après la 
publication des résultats de la section par l’administration centrale. Ainsi, il vous sera possible 
de revenir sur un  refus de dispense lors de la phase d’examen des dossiers de qualification lors 
de la réunion plénière dans l’écran d’examen des dispenses. 
 


